
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 10 mai 2026 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

Gilles Forget,  Président  

Père Richard Woodbury,Vice-Président 

Diane Deschamps, Marguillière 

Ghislaine Lemay, Marguillière 

Manon Bigras, Marguillière 

Alain Bélanger, Marguillier 

Nicole Giroux, Marguillière 

Richard Louis-Seize, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : M-C. Berniquez  450-512-6398 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 37 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2025, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 15 093 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

     

Dimanche 10 mai 2026 – 6e dimanche de Pâques 

 
« Moi, je prierai le Père et il vous enverra un autre Défenseur  

qui sera pour toujours avec vous » 
 

« Si vous m’aimez, vous garderez mes 
commandements », nous dit Jésus ce matin. Puis il ajoute 
qu’il nous enverra un Défenseur : L’Esprit de vérité. Il nous 
appartient de tirer les conclusions de cette bonne nouvelle : 
accueillir cet Esprit de vérité que Jésus veut nous donner, 
nous laisser transformer par lui. C’est pour nous un appel à 
marcher chaque jour dans la clarté de l’Évangile. C’est en 
lisant les évangiles et en priant que nous découvrons le vrai 
visage de Dieu et le vrai sens de l’homme. Cette vérité n’est 
pas seulement une connaissance intellectuelle. Ce que l’Esprit Saint nous révèle est 
encore plus merveilleux. Il nous annonce que nous sommes une grande famille réunie 
dans l’amour : “Je suis en mon Père, vous êtes en moi et moi en vous.” nous dit Jésus. 

C’est dans le concret de notre vie que nous pouvons découvrir la présence de 
l’Esprit de Vérité. Son action est multiple. C’est lui qui nous permet de croire en Dieu, 
qui nous pousse à participer à l’Eucharistie, non par obligation mais parce qu’elle 
apporte un ressourcement intérieur. L’action de l’Esprit Saint c’est encore l’écoute de 
la Parole de Dieu pour qu’elle nourrisse notre foi ; c’est aussi l’affinement de notre 
conscience quand on fait attention à ne pas dire de parole blessante, à poser des 
gestes de bienfaisance. C’est l’Esprit Saint qui nous permet de faire la vérité en nous. 
Il est cette lumière intérieure qui illumine notre chemin et notre vie. 

Jésus nous donne la Sagesse de son Évangile à partir de son intimité avec Dieu. 
Ce dialogue est si unifiant que Jésus peut dire : « Je suis dans le Père et le Père est en 
moi ». Entre Jésus et ses disciples s’est établi une semblable relation. C’est en étant 
en communion dans l’Esprit de Jésus que les disciples puisent leur sagesse de vie. Non 
seulement l’Esprit va leur rappeler les paroles de Jésus, mais il va les interpréter, les 
traduire pour les générations suivantes, pour nous aujourd’hui. 

La sagesse transmise par les Paroles de Jésus va transformer nos pensées et nos 
gestes. Elle façonne notre vie. C’est l’Esprit du Père qui active cette information. C’est 
ainsi que nous sommes conduits jusqu’à la Vie éternelle par l’Esprit qui est la force de 
l’amour.  La vie qui nous est promise, est celle même de Dieu.  

Nous sommes encore dans la fête de Pâques qui se prolonge dans la joie de la 
présence vivante de Jésus ressuscité que nous fêtons pendant 50 jours. L’Esprit Saint, 
qui se manifestera de façon éclatante à la Pentecôte que nous célébrerons dans 
quelques semaines, est toujours à l’œuvre dans nos vies et dans l’Église. C’est lui cet 
autre Défenseur dont parle Jésus qui sera pour toujours avec nous. 
 
 
 
 



 
 
 

Intentions de messe 
 
 

 

Dimanche 10 mai 2026 – 6e dimanche de Pâques 

 

10h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Paul James Megan (1e anniversaire) – par son épouse et sa famille 

• Thérèse Gratton (7e anniversaire) – par Diane & Josée 

• Familles Lapointe et Binette – par Lise Lapointe 

• Parents défunts des familles Cournoyer et Wolensky – par Adeline et Royal 

 

 

Dimanche 17 mai 2026 – L’ascension du Seigneur 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• André Durand – par sa fille Claire 

 

 

Vos offrandes du 3 mai Cumulatif Objectif 

Collectes régulières 222.00 $ 5 973.30 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage 245.85 $ 1 907.35 $ 6 000 $ 

Dîmes 0.00 $  1 755.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions) 47.30 $ 1 025.85 $ 4 500 $ 

Lampes du Sanctuaire 0.00 $ 70.00 $ 300 $ 

Prions en Église 26.75 $ 490.45 $ 1 400 $ 

Dons 0.00 $ 1 371.85 $ 6 000 $ 

Sous-total  541.90 $ 12 593.80 $ 45 200 $  

Dons et dus pour l’entretien des cimetières 230.00 $ 1 627,50 $ 

Total Merci beaucoup ! 771.90 $    
 
 

֎ Veuillez noter que dimanche prochain, nous procéderons à la collecte pour 
les charités papales. Avec les fonds amassés, le Pape peut subvenir, au nom 
de tous les catholiques, à divers secours d’urgence dans le monde.  

 
 
 
 
 
 



 

 
Une page d’histoire se tourne aujourd’hui… 
 

Le 18 novembre 1906, une première messe était célébrée dans la petite chapelle 
école construite sur le site de l’église actuelle. Elle fut remplacée en 1927 par l’actuelle 
église en raison de l’augmentation du nombre de familles et de l’essor du village de 
Brownsburg. Avec le temps la communauté s’est épanouie et le village de Brownsburg 
connût ses heures de gloire. La vie communautaire fourmillait et l’Église était présente 
dans toutes les sphères de la société.  

Aujourd’hui, les mœurs ont changé et malgré notre bonne volonté, nous devons 
nous résoudre à accepter les réalités de notre époque. La baisse de fréquentations de 
nos églises ainsi que les coûts d’entretien toujours en hausse nous obligent à mettre 
un terme aux activités pastorales et religieuses dans cette église. Depuis la fondation 
de la petite  chapelle  nous avons célébré dans cette église 4 402 baptêmes, 1 487 
mariages et 1 624 funérailles. À ce jour, nous comptons 1 843 âmes reposant dans le 
cimetière Saint-Louis-de-France de Brownsburg. 

Aujourd’hui, nous tournons une page de notre histoire mais la route se poursuit. 
Dès la semaine prochaine, nous sommes invités à nous joindre à la communauté de 
Saint-Philippe pour poursuivre notre chemin dans la foi. 
 
______________________________________________________________________ 

 

Bonne Fête des Mères ! 

La Fête des Mères est une occasion spéciale de 
témoigner à notre chère maman toute notre 
reconnaissance pour l’amour et l’attention qu’elle nous 
porte depuis le premier jour. Les mères sont toujours là 
quand on a besoin d'aide et de soutien. Quoi de mieux 
que de les remercier et leur exprimer toute notre 
gratitude, notre amour et notre reconnaissance pour 
tout ce qu'elles font pour nous. 

Chères mamans, vous êtes le cœur de la famille, celle qui nous unit et nous protège. Votre 
présence est un réconfort dans les moments difficiles et une joie dans les moments 
heureux. Nous vous souhaitons une fête des mères aussi spéciale et aimante que vous. 
Bonne fête des mères à vous toutes, mamans exceptionnelles! 

“La seule chose plus incroyable que l'amour d'une mère, 

c'est le pouvoir qu'il a de durer éternellement." 

- Kristin Hannah 

 
 



 

 


